
LES CONSULTATIONS PUBLIQUES 
LORS DE L'ADOPTION DES LOIS 

UN OUTIL DÉMOCRATIQUE
(TROP) MÉCONNU ?
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• Phase préliminaire de la 
procédure législative 

• Vise à déterminer si un projet 
de la Confédération est 
matériellement correct, 
exécutable et susceptible d’être 
bien accepté

• Associer les cantons, les partis 
politiques et les milieux 
intéressés

LOI FÉDÉRALE SUR LA CONSULTATION
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CONSULTATIONS RÉGULIÈRES EN LIEN 
AVEC LA SANTÉ
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Lien vers les consultations: https://www.fedlex.admin.ch/fr/consultation-procedures/ongoing 

https://www.fedlex.admin.ch/fr/consultation-procedures/ongoing


• Qui: n’importe qui! Individuellement… collectivement

• Comment?

QUI? ET COMMENT?
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1. Influence au stade de la rédaction des propositions de lois

2. Les prises de position sont lues par l’administration! Synthétisées 
dans un rapport

3. Une prise de position peut aider le rédacteur de la loi à justifier 
ses choix

4. Toutes les prises de position sont publiées et consultables sur le 
site de la Confédération

5. Prises de position peuvent servir de matériel pour des actions 
futures

5 BONNES RAISONS D’Y PRENDRE PART
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ON VOUS DONNE LA PAROLE…

PRENEZ-LA!
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